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Mesdames, Messieurs les Ministres des régions wallonne, flamande, de la région de 
Bruxelles-Capitale, et du gouvernement fédéral, 

 
Il a été porté à notre attention que les trois régions belges travaillent à la révision de leur accord de 
coopération emballages (“ACI Emballages”) afin d’anticiper l’entrée en application du règlement 
européen Emballages et Déchets d’Emballages (PPWR) le 12 août 2026. 

 
Nous voulons saluer la Belgique pour ses ambitions en matière de prévention. Cela notamment en 
rendant officiellement responsables les producteurs de l’atteinte des objectifs de prévention de 
l’article 43 du règlement (art. 3 §1/2 de l’ACI) et en prévoyant une “cotisation prévention” en cas 
d’objectifs de prévention manqués (art. 22/13). La cotisation sera de 50€ par tonne ‘non atteinte’ et 
sera calculée par types de matériaux pour éviter des effets de substitution. Elle sera payée par les 
éco-organismes ou directement par les producteurs individuels (le cas échéant).  
 
Par cette mesure, la Belgique respecte les obligations du nouveau règlement Emballages et Déchets 
d’Emballages (PPWR). Le règlement demande en effet aux États Membres de prendre les mesures 
nécessaires pour atteindre les objectifs de prévention, notamment aux moyens d’instruments et 
incitants économiques (considérant 121). Cette mesure proposée par les régions est également 
alignée avec les ambitions de la Belgique d’être pionnière en matière d’économie circulaire. 

 
Nous saluons le fait qu’avec cette “cotisation prévention” les régions se donnent les moyens 
financiers d’accélérer la transition vers des systèmes d’emballages respectant l’échelle de Lansink, 
dans le cas où les objectifs européens ne seraient pas atteint en 2030, 2035 et 2040. Les fonds de 
cette cotisation pourront être utilisés pour financer des systèmes de réemploi, vrac, remplissage ou 
autres mesures contribuant aux objectifs de prévention. 
 
Cette mesure n’impacterait les producteurs qu’en cas de non-respect des objectifs de prévention.  
Elle incitera donc efficacement ces derniers à se tourner vers d'autres systèmes d'emballage donnant 
la priorité à la prévention afin d’éviter à devoir payer cette cotisation. De plus, cette cotisation 
s’appliquerait par types de matériaux afin d’éviter une substitution entre types d’emballages. Cela 
fait judicieusement barrage à de potentielles injustices entre producteurs - par exemple : entre un 
emballage plastique versus un emballage en carton.  
 
Bien entendu, toutes les parties prenantes ayant un rôle à jouer dans la gestion des emballages 
(intercommunales de déchets, villes et communes, consommateurs, distributeurs) auront toujours 
un rôle essentiel à jouer. Néanmoins, responsabiliser l’ensemble des producteurs - plaçant des 
emballages sur le marché belge - permettra un partage plus équitable des efforts et une prévention à 
la source.  

 



Les signataires de cette lettre s'unissent pour soutenir une position forte et appuient l'importance 
d'aller au bout de vos ambitions et permettre ainsi à la Belgique de conserver sa place de pionnière 
en matière d'économie circulaire et de prévention des déchets. 
Nous vous encourageons également à partager vos ambitions avec les autres États membres et à 
vous coordonner avec la Commission européenne. Vous pourrez ainsi ouvrir la voie à une véritable 
économie circulaire des emballages, et les autres États membres pourront suivre votre exemple. 

 
Cordialement, 
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